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Cette enquête sur les conditions de ventes des pesticides à usage amateurs a été réalisé dans le but de :

w Vérifier l’affichage de l’annexe des arrêtés préfectoraux bretons (affichage obligatoire dans les magasins
agréés)

w tester les conseils fournis aux consommateurs  par les vendeurs-conseils en termes d’alternatives aux
pesticides et de respect de la réglementation et comparer ces résultats par rapport à ceux obtenus au
printemps 2005 lors d’une enquête identique en tout point

w tester l’efficacité de la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! », en terme d’évolution du conseil,
pour les 29 enseignes ayant signé la charte sur l’agglomération rennaise et sur ses bassins versants
d’alimentation en eau potable.

L’enquête a été menée dans 160 points de vente de Bretagne entre le 23 février 2007 et le 14 avril 2007. Elle a
été réalisée par :

�  l’association Eau & rivières de Bretagne, dans l’ensemble des départements.

�  les associations Adeic, Cgl, Ufcs, et Ufc-que choisir, de la Maison de la consommation et de
l’environnement (Mce), dans le département de l’Ille et Vilaine.

Les 160 surfaces de vente enquêtées se répartissent comme suit :

Par type de point de vente :

�  50 Hyper ou supermarchés
�  49 Libres services agricoles (LISA)
�  33 Grandes surfaces de bricolage (GSB)
�  26 Jardineries
�  2 Solderies

Par département :

�  13 en Morbihan
�  42 en Côtes d’Armor
�  48 en Finistère
�  57 en Ille et Vilaine (dont 28 enseignes signataires de la
charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! »)

Le questionnaire (cf. annexe) a été élaboré et dépouillé par Eau et Rivières de Bretagne et la Maison de la
consommation et de l’environnement (Mce), avec le concours des associations ayant réalisé l’enquête.

Le site Internet « e-agree » du Ministère de l’agriculture ne permettant pas de savoir avec certitude si un magasin
est agréé ou pas (données fournies par enseignes et non par magasin), nous avons fait appel au SRPV Bretagne
pour valider cette information.

NB : 1 des 29 enseignes de la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! » n’a pu être enquêtée en raison
des travaux effectués dans le magasin

Ille-et-Vilaine

Morbihan

Côtes-d’Armor

Hypermarché

Jardinerie

GSB
LISA

Finistère
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Cette enquête a été réalisée dans le cadre du programme « Eau et pesticides, effets sur la santé et
l’environnement » mené par la Maison de la consommation et de l’environnement (Mce) et les associations du
groupe pesticides (Adéic, Cgl, Ufcs, Ufc-que choisir, Bretagne vivante-Sepnb), le Centre d’information sur l’énergie
et l’environnement (Ciele), Eau & rivières de Bretagne, Jardiniers de France et le Conseil local à l’énergie (Clé).

Le programme « Eau et pesticides » est un programme régional qui vise à :

�  informer les utilisateurs non agricoles (particuliers, collectivités,
professionnels non agricoles) des risques liés à l’utilisation des
pesticides,

�  promouvoir les solutions sans pesticides d’entretien des jardins et des
espaces publics.

Le programme bénéficie du soutien technique de la Drass Bretagne, la
Drccrf Bretagne, l’Ademe Bretagne, la Ville de Rennes, Rennes métropole
et le Smpbr.

Le programme « Eau et pesticides » reçoit le soutien de la Drass Bretagne, Drccrf Bretagne, Agence de l’eau Loire
Bretagne, Ademe Bretagne, Région Bretagne, Conseils généraux d’Ille et Vilaine, des Côtes d’Armor, du Morbihan
et du Finistère, Ville de Rennes et Rennes métropole.

�  Pour en savoir plus : www.zeropesticides.org
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L’enquête du Printemps 2007 est la 3ème enquête réalisée auprès des distributeurs de pesticides à usage amateur,
par les associations de consommateurs et d’environnement, dans le cadre du programme « Eau et pesticides ».

Pour mémoire, l’enquête du Printemps 2005 avait déjà montré plusieurs disfonctionnement concernant la vente de
pesticides aux particuliers. Les 3 majeures conclusions étaient les suivantes :

� �  Très peu d’enseignes apportaient leur contribution au développement de
l’information sur les risques liés à l’utilisation des pesticides et sur l’existence de
méthodes alternatives, malgré les sommes publiques importantes dépensées dans la
reconquête de la qualité des eaux.

� �  Au contraire, la confusion et l’ambiguïté sur la dangerosité des pesticides, la
banalisation et l’augmentation de leur usage continuaient d’être largement
entretenues auprès des utilisateurs :

�  par la présence de ces produits en grandes surfaces alimentaires, sans
conseil spécialisé à la vente,
�  par la prolifération des offres promotionnelles,
�  par la présence de messages fallacieux en terme de santé et
d’environnement sur les emballages des pesticides, faisant fi des interdictions
réglementaires.

3. La déficience de nombreux vendeurs à fournir un conseil technique pertinent était particulièrement notoire. Les
enseignes signataires de la charte  " jardiner au naturel, ça coule de source ! " faisaient mieux que les autres, mais
pour elles aussi, la marge de progrès était encore importante.

�  Pour en savoir plus : www.mce-info.org/Pesticides/resultat_enquete.php
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Depuis mars 2005, dans l’agglomération rennaise et sur ses 4 bassins versants
d’alimentation en eau potable (alimentant en eau 450 000 habitants du
département), et depuis mars 2007, sur l’ensemble du contrat de baie de la rade
de Brest, 51 jardineries ont signé la charte « Jardiner au naturel, ça coule de
source ! » créée dans le cadre du programme « Eau et pesticides ». Avec cette
charte,  les jardineries s’engagent à limiter la vente de pesticides, à former
leurs vendeurs sur les alternatives aux pesticides et à développer leur offre
et leurs conseils sur les alternatives non chimiques auprès des jardiniers
amateurs. Cette charte est une première en France. Ailleurs, le tout chimique reste
encore majoritaire dans l’offre et dans le conseil proposé aux particuliers par les
jardineries.

�  Pour en savoir plus : www.mce-info.org/Pesticides/pestcharte.php

L’enquête 2007 a permis :
- de comparer l’évolution du conseil fournis par les enseignes signataires de la charte

« Jardiner au naturel, ça coule de source ! » rennaise (29 enseignes) par rapport aux
résultats de 2005, en posant exactement les mêmes questions qu’il y a deux ans,

- de tester les conseils fournis par les vendeurs de la charte « Jardiner au naturel, ça
coule de source ! » et de les comparer par rapport aux conseils fournis par les
vendeurs des enseignes non signataires.
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Depuis le 1er janvier 1996, la détention d'un agrément pour les distributeurs des pesticides classés très toxiques
(T+), toxique (T) ou dangereux pour l'environnement (N) est obligatoire. L'octroi de l'agrément est principalement
subordonné à l'existence de personnes qualifiées en nombre suffisant au sein de l'organisme pour assurer la
formation et l'encadrement des vendeurs de ces produits. Lorsque l'organisme dispose de plusieurs établissements
(magasins) sur le territoire national, l'agrément est attribué au siège social de cet organisme. Dans chacun des
établissements vendant des pesticides classés " T+ ", " T " ou " N ", il doit y avoir au moins une personne certifiée
pour l'encadrement et la formation de 10 personnes au plus qui sont en contact avec les pesticides concernés (loi
n° 92-533 du 17 juin 1992).

Ce certificat peut être obtenu par des vendeurs :

�  ayant une formation agricole ou horticole (la liste des formations figure dans l’annexe
du décret du 7 juin 1996),

�  ou justifiant d’une expérience de 5 ans dans le domaine,

�  ou ayant reçu une habilitation délivrée par le DRAF après une formation.

Depuis le 30 septembre 2000, seuls les pesticides ayant la mention " emploi autorisé dans les jardins " peuvent
être vendus à des jardiniers amateurs.
Aucun produit classé " T+ " ou " T " ne peut bénéficier de cette mention (arrêté du 23 décembre 1999 abrogé par
l'arrêté du 6 octobre 2004).

Enfin, depuis juillet 2004, le classement "N - dangereux pour l'environnement " est entré en vigueur. Certains
pesticides peuvent donc être classés " N ".

Par conséquent, depuis juillet 2004, les distributeurs désireux de vendre des pesticides " emploi autorisé dans les
jardins " classés " N " doivent obligatoirement bénéficier de l'agrément.

�  Pour en savoir plus : http://e-agre.agriculture.gouv.fr/france.htm
www.agriculture.gouv.fr/spip/IMG/pdf/notice1-2.pdf
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Face à la contamination réelle des eaux par les pesticides et notamment par le
glyphosate, les préfets des 4 départements bretons ont pris, le 4 et le 7 avril 2005,
des arrêtés préfectoraux d’interdiction de traitement sur des lieux particulièrement à
risque en terme de pollution des eaux, applicable depuis le 1er mai 2005 :

« Article 1 – Afin de réduire les risques de pollution des eaux de surface sur
l'ensemble du territoire départemental, l'application ou le déversement de tout
produit phytosanitaire est interdit pendant toute l'année à moins d'un mètre de
la berge de tout fossé, cours d'eau, canal ou point d'eau. Aucune application
ne doit être réalisée sur avaloirs, caniveaux et bouches d’égout. »
Les arrêtés précisent par ailleurs que l’affichage en est obligatoire et de façon visible
pour le public dans chaque lieu de distribution ou centre d'application de produits
agréés.
Le Préfet de Loire-Atlantique a pris un arrêté équivalent le 9 février 2007 applicable le 1er juillet 2007.

�  Pour en savoir plus : www.draf.bretagne.agriculture.gouv.fr/corpep/



       Mce – Eau & Rivières de Bretagne - Enquête pesticides - SYNTHESE JUIN 2007                                                                                       8/26

0 � � � �&� � � � � � � �� � � � � �� �
 � � � �� �� � &�� � � � � �	 � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � �  �� 
 � � � �3� � 2� � � 
 � � &� �
�  �� � �� &� � �

Au niveau national, une réglementation plus stricte concernant
la protection des cours d'eau a été mise en place (arrêté
interministériel du 12 septembre 2006). Applicable depuis le 1
janvier 2007, elle définit, pour chaque produit phytosanitaire,
une distance minimale d'interdiction de traitement à respecter
vis à vis des points d'eau.

Cette distance minimale à respecter est appelée "zone non
traitée" (ZNT). Par défaut cette ZNT est de 5 mètres mais elle
peut être plus stricte pour certains pesticides (20, 50 ou 100
mètres). Il est donc interdit d'appliquer un pesticide à moins de
5 mètres d'un point d'eau .

Les points d'eau sont définis ainsi : cours d’eau, plans d’eau,
fossés et points d’eau permanents ou intermittents figurant en points, traits continus ou discontinus sur les cartes
au 1/25 000 de l’IGN.

L’enquête 2007 a permis :
- de vérifier l’affichage de l’arrêté préfectoral dans les magasins agréés et de regarder

l’affichage volontaire dans les magasins non agréés
- de vérifier la bonne connaissance par les vendeurs de l’interdiction de traiter les

fossés
- d’analyser si l’agrément est un gage de bon conseil aux particuliers sur l’utilisation des

pesticides
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Les données 2005 de la Corpep Bretagne (Cellule d’orientation régionale pour la protection des eaux contre
les pesticides) continuent de mettre en exergue une contamination des ressources en eau bretonnes par les
pesticides (avant potabilisation). Sur les 149 molécules recherchées dans les 8 rivières bretonnes suivies par
le réseau Corpep, 55 molécules, essentiellement des molécules de désherbants,  ont été retrouvées dans au
moins une analyse.
Certaines molécules sont fréquemment détectées dans les eaux : l’AMPA (80 % des échantillons contenait
des concentration supérieur à 0,1 µg/l), le glyphosate (40%), l’isoproturon (27%), le diuron (20%).
7 molécules ont été retrouvées à des concentrations supérieur à 1 µg/l (soit 10 fois la norme pour l’eau
potable) : le glyphosate, l’AMPA, l’acétochlore, le diméthénamide, bentazone et l’oxadiazon.
Enfin, 27 pesticides ont été détectés dans le même échantillon !
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En 2005, les 4 préfets bretons ont signés un arrêté préfectoral interdisant l’utilisation de pesticides à moins d’un
mètre de la berge des cours d’eau, point d’eau et fossés ainsi que sur les avaloirs, caniveaux et bouche d’égout.
Cet arrêté impose, aux lieux de distributions agréés, d’afficher une feuille A4 rappelant les dispositions de l’arrêté
de manière visible pour les consommateurs.
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L’agrément est nécessaire pour un distributeur qui souhaite vendre des produits classés toxique (T), très toxique
(T+), cancérigènes, mutagènes, reprotoxiques (CMR) ou dangereux pour l’environnement (N).

Les pesticides classés T, T+ et CMR ne peuvent pas bénéficier de la mention  « emploi autorisé dans les jardins ».

Par conséquent, les pesticides classés « Xn-Nocif », « Xi-Irritant » ou « exempt de classement
toxicologique » peuvent être vendus dans tout type de magasin, sans nécessité d’agrément. Seuls les
pesticides classés « N-dangereux pour l’environnement », nécessitent un agrément pour pouvoir être
vendus aux particuliers.
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Sur les 160 magasins enquêtés, 99 ont l’agrément et 61 ne l’ont pas.

Magasin agréé Magasin non agréé Total
Affichage (ou document équivalent) 62 63% 28 46% 90 56%
    - dont visible 49 50% 22 36% 71 44%
    - dont peu visible 13 13% 6 10% 19 12%
Non affichage 37 37% 33 54% 70 44%
Total 99 61 160

�  Sur les 99 magasins ayant l’agrément, seulement 49 (50 %) respectent parfaitement la réglementation en
affichant l’arrêté de manière visible.
�  Sur les 61 magasins n’ayant pas l’agrément, 28 (46%) affichent tout de même l’arrêté préfectoral, bien qu’ils
n’en aient pas l’obligation

Magasin
signataire de la
charte

Magasin non
signataire

Total

Affichage (ou document équivalent) 26 92% 64 49% 90 56%
    - dont visible 24 86% 47 36% 71 44%
    - dont peu visible 2 7% 17 13% 19 12%
Non affichage 2 7% 68 51% 70 44%
Total 28 132 160

Sur les 28 enseignes signataires de la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! », 24 avaient affiché la
réglementation de manière visible soit 86% contre 36% pour les non signataires.
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Afin que les clients soient correctement conseillés, il est indispensable d’avoir un vendeur disponible dans le rayon.
Nos enquêteurs ont donc essayé de trouver un vendeur dans 122 magasins.

Sur les 122 magasins enquêtés sur cette question :
�  73 enquêteurs ont trouvé facilement un vendeur
�  26 enquêteurs ont eu des difficultés à trouver un vendeur
�  23 enquêteurs n’ont pas trouvé de vendeur

Magasin agréé Magasin non agréé Total
Vendeur facilement disponible 54 68% 19 45% 73 60%
Vendeur difficile à trouver 14 17% 12 29% 26 21%
Vendeur non trouvé 12 15% 11 26% 23 19%
Total 80 42 122

�  Les vendeurs sont plus difficiles à trouver (29%) voire plus souvent non trouvés (26%)  dans les magasins non
agréés que dans les magasins agréés (respectivement 17% et 15%)

Hypermarchés
Supermarchés

GSB LISA Jardineries

Vendeur facilement disponible 9 24% 15 65% 30 80% 18 82%
Vendeur difficile à trouver 12 32% 4 17% 6 16% 4 18%
Vendeur non trouvé 16 43% 4 17% 1 3% 0
Total 37 23 37 22

�  Dans les hyper et supermarchés, un vendeur n’est facilement disponible que dans 24% des cas. On est loin de
la disponibilité des vendeurs des jardineries (82% de vendeurs facilement disponibles) ou des libres services
agricoles (80% de vendeurs facilement disponibles)
�  Pire, dans 43% des cas, malgré leurs recherches, nos enquêteurs n’ont pas trouvé de vendeurs disponibles
dans les hypermarchés ou les supermarchés. Une différence très nette avec les jardineries et les libres services
agricoles.
�  Sur les 28 enseignes de la charte jardinerie, 26 vendeurs ont été trouvé facilement.
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Afin de vérifier que les vendeurs connaissent la réglementation et peuvent donc informer les clients, nos
enquêteurs ont demandé ce qu’ils peuvent faire pour empêcher les mauvaises herbes de pousser dans leur fossé.

Magasins agréés Magasins non agréés Total
Désherbant
chimique

22 31% 18 62% 40 40%

Outil 29 41% 6 21% 35 35%
Désherbeur
thermique

5 7% 1 3% 6 6%

Ne rien faire 14 20% 4 14% 18 18%
70 29 99

�  Dans 40% des magasins enquêtés, la solution préconisée pour désherber un fossé est un désherbant chimique,
malgré l’interdiction préfectorale existante depuis le 1 mai 2005. Ils étaient 66% en 2005.
�  Le fait que l’enseigne ne soit pas agréée semble avoir un effet négatif sur le type de conseil fourni aux
consommateurs puisque 62% des enseignes non agréées conseillent le désherbant chimique comme 1ère solution
contre 31% des enseignes agréées.

Quelles sont le type d’enseignes qui conseillent le plus le désherbage chimique ?

Hypermarchés
Supermarchés

GSB LISA Jardineries

Désherbant chimique � � � � � 12 60% 5 13% 7 33%
Outil � � � � 6 30% 19 49% 8 38%
Désherbeur thermique � � � 0 2 5% 3 14%
Ne rien faire � � � 2 10% 12 32% 3 14%
Total 20 20 38 21

�  80% des hypermarchés et supermarché et 60% des GSB continuent de préconiser un désherbant chimique
pour désherber un fossé. Les jardineries mais surtout les LISA font mieux avec respectivement « seulement » 33%
et 13% des magasins qui continuent de préconiser un désherbant chimique pour désherber un fossé malgré
l’interdiction.
�  Parmi les solutions alternatives préconisées, c’est l’outil (faucille, faux…) qui est le plus souvent cité, loin devant
le désherbeur thermique ou le fait de ne rien faire.

Les jardineries signataires de la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ? » sont-elles meilleures
élèves ?

Magasin
signataire de la

charte

Magasin non
signataire Total

Désherbant chimique 2 7% 38 54% 40
Outil 14 50% 21 30% 35
Désherbeur thermique 1 4% 5 7% 6
Ne rien faire 11 39% 7 10% 18
Total 28 71 99

�  Sur les 28 enseignes signataires de la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! », 26 soit 93%
respectent la réglementation et préconisent une solution alternative au désherbage chimique ou de ne rien faire.
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C’est nettement mieux que les enseignes non signataires de la charte qui sont 54% à préconiser l’usage d’un
désherbant chimique.
�  C’est nettement mieux aussi qu’en 2005 où les enseignes signataires conseillaient encore à 56 % le désherbant
chimique comme 1ère solution.

Les enseignes qui affichent l’arrêté préfectoral sont-elles mieux « au fait » de l’interdiction de traiter les
fossés ?

Affichage de l’arrêté Arrêté absent Total
Désherbant chimique 13 22% 27 69% 40
Outil 28 47% 7 18% 35
Désherbeur thermique 5 8% 1 3% 6
Ne rien faire 14 23% 4 10% 18
Total 60 39 99

�  Pour les magasins ayant affiché la réglementation, 22% des vendeurs conseillent un désherbant chimique
contre 69% pour les magasins qui ne l’ont pas affichée.
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Lorsque les vendeurs ont préconisé un désherbant chimique pour le désherbage des fossés, nos enquêteurs les
ont systématiquement relancé par la question suivante : « Est-ce que ce n’est pas interdit en raison de la
pollution de l’eau ? »

Pour rappel, les 40 enseignes à avoir conseillé un désherbant chimique se répartissaient comme suit :
�  16 hyper/supermarchés
�  12 GSB
�  5 LISA
�  7 jardineries

Hypermarchés
Supermarchés GSB LISA Jardineries Total

Non aucun problème � � � 	 � 6 50% 3 60% 4 57% 25 62%

Oui c’est vrai mais pas d’autres
solutions

� � � 2 17% 1 20% 2 29% 6 15%

Oui c’est vrai et conseille
alternative

� 
 2 17 1 20% 0 - 2 5%

Ne sait pas � � � � 2 17 0 1 14% 7 18%
Total � � 12 5 7 40
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La dernière question consistait à montrer une photo de larve de
coccinelle (insecte auxiliaire bénéfique pour lutter contre les pucerons)
et à demander « Que dois-je faire contre cet insecte trouvé sur mes
rosiers ? ».

Cette question a pu être posée par nos enquêteurs dans 70 magasins.

Magasins agréés Magasins non agréés Total
Ne reconnaît pas la larve mais
conseille un insecticide 17 33% 10 53% 27 39%

Ne reconnaît pas la larve et
préfère ne rien conseiller 10 20% 3 16% 13 19%

Reconnaît la larve de coccinelle 24 47% 6 32% 30 43%

Total 51 19 70

�  Sur les 70 vendeurs d’enseignes interrogés, 27 soit 39% ne reconnaissent pas la larve de coccinelle et
conseillent un insecticide polyvalent pour s’en débarrasser ! Ils étaient 53% en 2005.
�  Les magasins agréés obtiennent un meilleur résultat avec  47% qui reconnaissent la larve de coccinelle contre
32% chez les non agréés

Hypermarchés
Supermarchés GSB LISA Jardineries Total

Ne reconnais pas la larve mais
conseille un insecticide

� � � � 6 37% 9 33% 4 27% 27 39%

Ne reconnais pas la larve et
préfère ne rien conseiller

� 
 
 � 3 19% 6 22% 0 0% 13 19%

Reconnais la larve de
coccinelle

� � � 7 44% 12 44% 11 73% 30 43%

Total � � 16 27 15 70

�  Le conseil en hyper/supermarchés est particulièrement mauvais : aucun vendeur n’a reconnu la larve de
coccinelle et 67% d’entre eux ont conseillé un insecticide polyvalent pour s’en débarrasser !

Les jardineries signataires de la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! » sont-elles meilleures
élèves ?

Magasin signataire
 de la charte Magasin non signataire Total

Ne reconnais pas la larve mais
conseille un insecticide

� 7% 22 52% 27 39%

Ne reconnais pas la larve et
préfère ne rien conseiller

� 4% 12 29% 13 19%

Reconnais la larve de
coccinelle

� � 79% 8 19% 30 43%

Total � � 42 70

�  Les enseignes signataires de la charte font très nettement mieux que les autres : elles sont 79% à avoir reconnu
la larve de coccinelle (44% en 2005) contre seulement 19% chez les non signataires (25% en 2005) !
�  Pour autant elles sont encore 6 soit 11% à ne pas reconnaître la larve de coccinelle et ce malgré, les 3
formations dispensées depuis 2005.

Larve de coccinelle – B. Chaubet
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« Le Roundup est idéal pour les cours, même avec un regard d’eau pluviale. Aucun problème, sauf pour les
plantes que vous voulez garder ». Géant - Saint Grégoire

« Le Roundup est biodégradable ». Gamm Vert - Miniac sur Morvan

« Tous les produits dangereux pour l’environnement ont été retirés de la vente » […] « Moi, je mets la dose ! ».
Jardiland - Saint Malo

« S’il y avait des restrictions (vis à vis de la qualité de l’eau), ça se saurait ! ». Super U -Chateaubourg

« On peut utiliser des désherbants chimiques mais il ne faut pas se faire voir, il y a des dénonciations… ! ».
Magasin Vert - Saint Pol de Léon

« Si on applique l’arrêté, alors on ne fait rien ! ». Intermarché - Mellac

« Il n'y a que Roundup qu'on n'a pas le droit de vendre », le vendeur conseille le débroussaillant "Evade" ou
"Garlon"; se renseigne auprès d'un collègue et propose « un traitement total des rosiers » contre la larve de
coccinelle !  Point Vert - Saint Hervé

"Avec ce désherbant, pas de problème pour traiter le fossé, ça ne risque rien". La larve de coccinelle a été qualifiée
de « grosse chenille » et de « monstre ». Leclerc – Saint Grégoire

A propos de la larve de coccinelle : « C'est une larve de cochenille : il faut mettre du produit anti-cochenille ». Mr
Bricolage – Guingamp

A propos de la larve de coccinelle : « Il s'agit de nouveaux insectes, des mutants ! »  « traiter avec Enselt J ». Mr
Bricolage – Chateaubourg

A propos de la larve de coccinelle : Le vendeur propose un insecticide systémique alors que juste à côté il y a un
panneau de présentation de la larve de coccinelle ! Weldom – Bréal sur Montfort

A propos de la larve de coccinelle : « Je ne m’y connais pas assez, il faudrait aller chez des spécialistes, à
Jardiland ». Castorama - Brest

A propos de la larve de coccinelle : « Mettre plusieurs fois de l’insecticide total. Pas seulement sur les rosiers, sur
toutes les plantes ! ». Géant - Lannion
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Malgré l’importante campagne de sensibilisation à la protection des eaux menée en Bretagne, un grand nombre
d’enseignes agréées n’affiche toujours pas l’arrêté préfectoral interdisant le traitement des fossés. Ceci est d’autant
plus préjudiciable que l’absence d’affichage se répercute en terme de conseil : les désherbants chimiques pour
désherber un fossé ont été plus souvent conseillés dans les magasins qui n’affichent pas l’arrêté. Sur le terrain, de
très nombreux désherbages chimiques de fossés ont encore été constatés au Printemps 2007.
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Avec 80% d’entre eux qui conseillent le désherbant chimique comme solution pour désherber un fossé malgré
l’interdiction et 67% qui conseillent un insecticide polyvalent pour tuer une larve de coccinelle, les
super/hypermarchés font une preuve parfaite de leur ignorance tant de la réglementation que de la protection de la
nature !

7 � �� � � � � � � � �� �� �� &� � � � ��� #� ����� ��

Même si les magasins agréés font mieux que les magasins non agréés en terme de conseils (disponibilité et
efficacité), l’agrément de la loi de 1992 n’est pas une garantie suffisante de conseils avertis des consommateurs
sur les bonnes pratiques de jardinage. Conseiller un désherbant chimique alors que c’est interdit ou un insecticide
polyvalent pour tuer une larve de coccinelle est inadmissible en 2007 !
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Seules les enseignes signataires de la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! » (jardineries LISA, GSB),
qui ont bénéficié d’une session de formation par an depuis 3 ans sur les techniques de jardinage sans pesticides
apportent un réel « plus » en terme de conseil des consommateurs. Même si il leur reste encore des progrès à
accomplir.
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Au vu des résultats de cette enquête, du maintien d’une contamination chronique des eaux par les herbicides, des
sommes publiques allouées pour la reconquête de la qualité de l’eau d’une part et pour prévenir les risques
sanitaires liés à l’utilisation des pesticides, d’autre part, les associations demandent :

1. Que les pesticides utilisés par les jardiniers amateurs soient uniquement distribués dans des
magasins spécialisés (jardineries, LISA, GSB…), soumis à l’agrément de 1992, y compris pour les
pesticides classés nocifs, irritants ou exempts de classement toxicologique. Par corollaire, que la vente de
pesticides en Grande Surface Alimentaire (GSA) soit interdite.

2. Que l’obtention de l’agrément de la loi de 1992 pour les magasins spécialisés soit conditionnée :
- à la vente des pesticides à guichet séparé, par un vendeur certifié, présent en permanence aux

heures d©ouverture du guichet séparé

- à la modification des critères de certification des vendeurs : le certificat délivré par le Ministère de
l’Agriculture aux vendeurs (via les DRAF/SRPV) doit garantir une parfaite connaissance :

- de l'utilisation des pesticides (reconnaissance des maladies, des insectes, des herbes spontanées et
du mode d’action des pesticides)
- des risques pour la santé (aigus et chroniques) et pour  l'environnement (eau, air, sol, biodiversité)
- des méthodes alternatives à l’utilisation des pesticides (tant pour le désherbage que pour la lutte
contre les maladies et les insectes)
- de la réglementation

Ces nouvelles mesures sont conformes au rôle de "Pharmaciens des plantes" revendiqué par l'industrie
phytosanitaire.

3. Que dès maintenant l’obligation d’affichage de l’arrêté préfectoral d’interdiction de traitement des
fossés s’applique à tous les magasins distributeurs de pesticides, agréés ou non.

En attendant l’amélioration du conseil fourni aux consommateurs par la réforme de l’agrément de 1992, les
associations souhaitent que la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! » puisse à moyen terme
être étendue à l’ensemble de la région Bretagne. Cela ne peut se faire sans l’implication et le soutien de la
Région Bretagne, de l’Agence de l’eau et des services de l’Etat.
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 Begard : Intermarché, Bricomarché
Binic : Super U
Broons : COOP de Broons*
Caulnes : Gamm vert*
Collinée : Gamm vert Eolys*
Corlay : Gamm Vert
Dinan : Leclerc, Mr. Bricolage
Etables sur mer : Super champion, Catena
Guingamp : Leclerc, Mr. Bricolage, Jardinerie St Martin, Carrefour, Bricomarché
Hillion : Les Compagnons des saisons, Point vert
Langueux : LeRoy Merlin
Lannion : Mr. Bricolage, Magasin vert, Gamm vert, Intermarché, Les briconautes,

Castorama, Leclerc, Géant
Mur de Bretagne : Cultivert Hortalis
Paimpol : Carrefour
Perros Guirec : Bricomarché
Plérin : Magasin vert
Plouisy : Espace Emeraude
St Agathon : Intermarché, Bricomarché
St Hervé : Point vert
St Quay Portrieux : Gamm vert
Tredaniel : COOP du Gouessant, Super U, Super Catena, Tout pour le jardin
Yffiniac : Hyper U, COOP du Gouessant

�  C�� �� 	 � 
 �

Plomeur : Bricomarché
Bénodet : Champion
Brest : Géant, Castorama
Briec de l'Odet : Point vert, Gamm vert, Espace Emeraude
Concarneau : Vive le jardin, Mr. Bricolage, Magasin vert, Magasin vert, Leclerc,

Bricomarché
Douarnenez : Leclerc, Point vert, Bricomarché, Intermarché, Bricofa SA Weldom
Folgoët : Leclerc
Fouesnant : Magasin vert, Champion, Super U
Le Relecq Kerhuon : Leclerc
Lesneven : Gamm vert
Mellac : Intermarché, Cultivert, Bricomarché, Magasin vert
Moelan sur Mer : Bicodécor mortelette
Morlaix : leclerc
Plogonnec : Super U, Point vert
Plougastel Daoulas : Leclerc
Pont Labbé : Point vert, Briconaute
Quimper : Géant, Leclerc, Kervilly - la jardinerie
Quimperlé : Magasin vert, Champion, Intermarché, Leclerc
Saint martin des champs : Magasin vert, Géant, Vive le jardin
Saint pol de léon : point vert, bricomarché, leclerc, leclerc
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Acigné : Gamm vert*
Betton : Magasin vert*, LeRoy Merlin*
Bréal sur Montfort : Weldom
Bruz : Super Catena*
Cesson : Jardiland*, Côté Nature
Chantepie : LeRoy Merlin*, NOZ
Chateaubourg : Super U, Point vert, Mr. Bricolage
Chateaugiron : Super U
Fougères : Bricomarché*, Jardinerie de la Gare*, Carrefour, Jardinerie Briand*
Irodouer : COOP de Broons*
Janzé : Import affaire, Ajimateriaux
Javené : Point vert*
La Selle en Luitré : Jardireve*, ET Seyeux*
Lecousse : Leclerc
L'Hermitage : Point vert*
Melesse : Gamm vert
Miniac Morvan : Gamm vert
Mordelles : Gamm vert*
Noyal Chatillon : Floratrait*
Noyal sur Vilaine : Bricomarché, Leclerc
Pacé : Cora, Gamm vert*, Truffaut*
Plélan le Grand : Gamm vert*
Redon : Espace Nature, Gamm vert, Super U
Rennes : Truffaut*, Carrefour, Leclerc, Intermarché
St Brice en Cogles : Point vert*
St Grégoire : Leclerc, Géant,
St Jacques de la Lande : Castorama*
St Jean sur Couesnon : SARL Beaulieu St Jean sur Couesnon*
St Jouan des Guérêts : Mr. Bricolage, Truffaut, Cora
St Malo : Leclerc Jardinerie, Jardiland
Thorigné Fouillard : Jardireve*
Tinténiac : Point vert
Vern sur Seiche : Jardinerie de la Seiche*
Vitré : Leclerc

�  > � 
 � �� � �

Auray : Jardinerie CAM, Bricomarché
Hennebont : Gamm vert, Baobab
Locminé : Jardinerie CAM
Pontivy : Bricomarché, Mr. Bricolage, Magasin vert
Riantec : Bricomarché
Theix : Jardiplus, LeRoy Merlin
Vannes : Leclerc, Jardiland

* Enseignes signataires de la charte
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Adéic : Association de défense, d’éducation et d’information du consommateur

Ademe : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

Cgl : Confédération générale du logement

Ciele : Centre d’information sur l’énergie et l’environnement

Clé : Conseil local à l’énergie

Corpep : Cellule d’orientation régionale pour la protection des eaux contre les pesticides

Ddccrf et Drccfr : Direction départementale et direction régionale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes

Draf : Direction régionale de l’agriculture et de la forêt

Drass : Direction régionale des affaires sanitaires et sociales

Gsb : Grande surface de bricolage

Lisa : Libre service agricole

Mce : Maison de la consommation et de l’environnement

Sepnb : Société d’étude et de protection de la nature en Bretagne

Smpbr : Syndicat mixte de production d’eau potable du bassin rennais

Ufc : Union fédérale des consommateurs

Ufcs : Union féminine civique et sociale

ZNT : Zone non traitée


